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En juillet 2025, la Cour internationale de Justice (CIJ) a rendu son avis consultatif historique 
sur les obligations des États en matière de changement climatique. Cet avis fournit des 
orientations juridiques faisant autorité sur les obligations des États en matière de lutte contre 
le changement climatique et de prévention des dommages importants causés aux pays et aux 
communautés vulnérables. Bien que cet avis ne soit pas contraignant, il indique clairement 
que l’inaction peut entraîner des conséquences juridiques. Les États ont besoin d’analyses 
opportunes et accessibles pour comprendre leurs obligations juridiques et les conséquences 
d’un manquement à celles-ci. 

Cette note fait partie d’une série de publications visant à décrypter les implications de l’avis 
et à proposer des mesures claires que les gouvernements peuvent prendre pour garantir 
la conformité dans cinq domaines critiques : l’adaptation au changement climatique, les 
évaluations d’impact environnemental, les subventions nuisibles à l’environnement, le droit 
international des investissements et les accords multilatéraux sur l’environnement.

Introduction
Lorsque la plus haute juridiction des Nations Unies a rendu son verdict, elle n’a pas 
seulement clarifié les obligations des États en matière de changement climatique. En brossant 
un tableau juridique qui va bien au-delà du régime climatique international, la Cour a fourni 
des orientations essentielles sur la manière de concevoir des politiques cohérentes en matière 
de climat et de développement durable qui sont solides, interdépendantes, se renforcent 
mutuellement et sont conformes au droit international. 

S’appuyant sur les conclusions de la CIJ, cette note d’orientation décrit l’étendue des 
obligations des États en matière de climat, identifie les conséquences possibles de leur non-
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respect et fournit une série de recommandations concrètes aux gouvernements qui souhaitent 
se mettre en conformité. 

La CIJ a fourni de nombreuses conclusions qui, prises ensemble, peuvent éclairer les 
politiques et les actions futures des pays, non seulement en matière de climat, mais aussi 
d’atmosphère, de biodiversité, de terres, d’océans et de droits humains.

Mise en œuvre intégrée d’obligations se renforçant 
mutuellement
Au cours des débats, plusieurs États développés ont rappelé la doctrine de la lex specialis, 
selon laquelle les règles spécifiques priment sur les règles plus générales (Bansard et al., 
2024). Ils ont fait valoir qu’en vertu de la lex specialis, seul le régime climatique des Nations 
Unies donne lieu à des obligations juridiques pour les États et que les autres sources du droit 
international doivent être exclues. La Cour s’est toutefois rangée du côté de la majorité des 
pays qui ont invoqué le principe d’intégration systémique, affirmant que les règles juridiques 
issues d’autres AME et d’autres sources pouvaient éclairer l’interprétation des dispositions du 
régime climatique des Nations Unies, et vice versa. 

Rejetant fermement l’argument de la lex specialis, la Cour a conclu qu’outre les traités sur 
le climat, les obligations pertinentes découlant d’autres traités environnementaux, du droit 
des droits humains, du droit international coutumier et des principes généraux du droit 
sont également applicables. Elle a confirmé que les AME, y compris l’Accord de Paris, ne 
fonctionnent plus en vase clos, mais s’éclairent et se renforcent mutuellement et doivent donc 
être interprétés et mis en œuvre de manière intégrée et cohérente (CIJ, 2025, par. 372-382).

Les conclusions de la Cour indiquent que les pays doivent tenir compte des impacts, des 
facteurs et des obligations liés au climat lorsqu’ils mettent en œuvre leurs obligations au titre 
de la Convention sur la diversité biologique (CDB), de la Convention des Nations Unies sur 
la lutte contre la désertification, de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 
et de la Convention de Vienne sur la protection de la couche d’ozone et son Protocole de 
Montréal, entre autres AME pertinents (CIJ, 2025, par. 324, 330, 335, 354). Par exemple, les 
décisions et les mesures de mise en œuvre des AME qui ne tiennent pas compte des risques 
climatiques ou qui entraînent des dommages climatiques supplémentaires ne peuvent plus 
être considérées comme conformes au droit international. 

Les pays doivent également tenir compte des considérations climatiques lorsqu’ils mettent 
en œuvre leurs obligations en vertu du droit coutumier, telles que le devoir de prévenir 
tout préjudice grave (CIJ, 2025, par. 282). Si la Cour a reconnu que la détermination de 
ce qui est requis en matière de diligence raisonnable dans ce contexte varie en fonction 
des circonstances spécifiques, la norme exige non seulement que des règles et des mesures 
appropriées soient adoptées, mais aussi que des efforts soient faits pour les faire respecter, y 
compris en ce qui concerne les acteurs privés (Schaugg et al., 2025).

De même, les obligations des États en matière de droits humains ne peuvent être considérées 
comme remplies si un État ne prend aucune mesure pour atténuer le changement climatique 
et s’y adapter. Dans ce contexte, la Cour a explicitement reconnu (sans prétendre à 
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l’exhaustivité) le droit à la vie, le droit à un niveau de vie suffisant, y compris l’accès à la 
nourriture, à l’eau et au logement, le droit à la santé et le droit à la vie privée, à la famille et 
au domicile, ainsi que les droits des femmes, des enfants et des peuples autochtones (CIJ, 
2025, par. 372-386). La Cour a également reconnu le droit à un environnement propre, sain 
et durable comme condition préalable à la jouissance de bon nombre de ces droits (CIJ, 2025, 
par. 387-393).

La Cour a en outre estimé que la mise en œuvre des AME pertinents peut permettre d’évaluer 
si un État a agi avec la diligence requise pour lutter contre le changement climatique. Par 
exemple, si un État a pris des mesures pour mettre en œuvre son obligation de « réduire 
l’impact du changement climatique et de l’acidification des océans sur la biodiversité et 
d’accroître sa résilience à travers l’atténuation, l’adaptation et la réduction des risques de 
catastrophe » dans le cadre du Cadre mondial de la biodiversité de Kunming-Montréal 
(objectif 8) de la CDB (CDB, 2022), celles-ci pourraient servir de preuve de diligence 
raisonnable dans l’exercice de ses obligations au titre de l’Accord de Paris. Les efforts visant à 
mettre en œuvre les objectifs de neutralité en matière de dégradation des terres dans le cadre 
de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification pourraient également 
être pris en compte dans le cadre de la diligence raisonnable en matière de lutte contre le 
changement climatique.  

Concrètement, cela signifie qu’à l’avenir, une mise en œuvre mal coordonnée des AME 
pourrait avoir des conséquences juridiques et réputationnelles plus importantes. Si, avant 
l’avis consultatif, la coopération en matière de mise en œuvre intégrée des dispositions 
relatives au climat dans le cadre des AME était largement discrétionnaire, à l’avenir, la preuve 
d’actions systémiques, synergiques et se renforçant mutuellement servira à évaluer la diligence 
raisonnable et, en fin de compte, la conformité. En d’autres termes, si un État ne tient pas 
compte des considérations climatiques dans la mise en œuvre de ses obligations au titre 
des différents AME, il risque de violer le droit international. De même, toute évaluation du 
respect par un État de ses obligations au titre du régime climatique doit tenir compte de ses 
efforts pour protéger la biodiversité, les terres, les océans et les droits humains.

Conséquences de la non-conformité 
Si un État viole le droit international, le droit de la responsabilité de l’État s’applique 
(Commission du droit international, 2001). Les conséquences juridiques du non-respect des 
obligations internationales sont les suivantes :

•	 La cessation ou la fin de l’acte illicite par la révocation des mesures administratives, 
législatives et autres qui constituent un acte internationalement illicite.

•	 La restitution, ou le rétablissement de la situation qui existait avant que l’acte illicite 
ne soit commis, ce qui, il faut l’admettre, peut être difficile à réaliser dans le contexte 
du changement climatique.

•	 Une indemnisation lorsque la restitution est matériellement impossible.

•	 La satisfaction, qui peut prendre la forme d’une expression de regret, d’excuses 
officielles, d’une déclaration publique ou d’une reconnaissance de la faute.
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Si la réparation appropriée doit être déterminée au cas par cas, mettre fin au comportement 
fautif constitue une première étape nécessaire vers la conformité.

Recommandations aux États
Les gouvernements peuvent prendre plusieurs mesures pour s’assurer qu’ils agissent 
conformément à leurs obligations juridiques en vertu du droit international.    

1.	 Aligner les politiques nationales sur le droit applicable. Dans le contexte du 
changement climatique, le régime climatique international, les autres AME et le 
droit relatif aux droits humains s’appliquent tous, et les pays doivent aligner leurs 
politiques et actions nationales sur les obligations juridiques découlant de ces sources. 
Le retrait d’un traité ne libère pas un gouvernement de ses obligations en matière 
de changement climatique en vertu des autres traités auxquels il est partie, du droit 
coutumier, du droit relatif aux droits humains et des principes généraux du droit 
international. 

2.	 Intégrer les considérations climatiques dans la mise en œuvre des AME. 
Les États doivent coordonner la mise en œuvre des dispositions liées au climat 
dans l’ensemble des AME. Des actions systémiques, intégrées et se renforçant 
mutuellement, fondées sur les meilleures données scientifiques disponibles, peuvent 
servir de preuve de la diligence raisonnable dans le respect des obligations découlant 
du régime climatique et d’autres traités environnementaux et, en fin de compte, du 
droit international.

3.	 Évaluez vos capacités. L’avis consultatif ajoute une nuance supplémentaire au 
principe des responsabilités communes, mais différenciées et des capacités respectives 
dans le cadre du régime climatique international. Il reconnaît que le statut d’un État 
en tant que pays développé ou en développement n’est pas statique, mais dépend 
d’une évaluation de l’évolution des « circonstances nationales ». Cela suggère que 
les États peuvent « sortir » de la catégorie des pays en développement au sens de la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, acquérant ainsi 
de nouvelles obligations juridiques qui lient les pays développés. Il s’agit notamment 
d’aider les pays vulnérables à s’adapter aux effets du changement climatique et à en 
faire plus dans le contexte de l’objectif de 1,5 °C afin d’être considérés comme ayant 
atteint le seuil de diligence raisonnable.

Afin d’aligner leurs politiques et actions sur leurs obligations internationales, les 
gouvernements peuvent déterminer précisément ce qui leur est demandé pour s’aligner sur la 
trajectoire de 1,5 °C (Choi, 2025), ce qui constitue un comportement approprié et à partir de 
quand la diligence raisonnable peut être considérée comme remplie. L’avis consultatif peut les 
guider dans ces efforts.
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